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COUR CONSTITUTIO NELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union -Ttavôtl - Justice

REPERTOIRE NOOs2/GCC DU 13 JANVIER 2A22

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

,.^^ Yy Ia 
^ 

r^equête enregistrée au Greffe de la Cour le 29decembre 202L, sous le n.049/CCC,. par laquelle le partipolitique Les Oé1^o93.t_es, ,.pr2r.n"tu par son président,
Monsieur Guy NZouBA NDAMA, ; il;'i. cour constitutionnereaux fins, d,une oart, de faire ;"r;;i;; la vacancÀ-à;rn ,iegudélu au conseir Municipar o" r.--tirmlne d, IB.,NDJI,Province de I,OGOOUE_.O,-O. ,r[u l, décès de BenjaminMOUPINGA et, d'autre pu,t, à; iroir procéder à sonrempracement par Monsieur rvi'oririu. .ou'oou, candidat qui

DECTSION Noos2/Cc DU 13 JANVIER IOL2RELATIVEA LA REQUETE PRESENTEE PAR LE PARTI POLITIQUELES DEMOCRATES/ TENDANT AU REMPLACEMENTD'UN CONSEILLER AU CONSEIL MUNICIPAL DE LA..MMUNE D'IBOUNDJT, ,ROVINCE DE L'OGOOUE_LOLO

1



suit immédiatement le dernie
Iiste de candidatures présentéà

r candidat proclamé élu sur la
par ce parti politique ;

Vu la Constitution ;
Vu la Loi Oroanique n"9l9l du 26 septembre 1991 sur Iacour constitutio-nnelie, ,oarJou- 

-pu,- 
ra Loi organiquen'004/2078 du 30;uillet ZOf S et i.r;ornun.u n"0.0/pR/202tdu 06 septembre ZOZ| ;

vu re Règrement de procédure de ra cour constitutionneren'035/CCl06 du 1O^noyTbr:. Z9OO, moOifié par le Règtementde procédure de ra cour constitutionneiie n"047/cc/2018 du 20juillet 20IB;

Vu la loi n"07/96 du lZ mars 1996 portantdispositions commune_ç â tortu. 
-î", 

élections politiques,modifiée par ta toi n"Ot3l2018 d; Oî"septembre 2018;
Vu la

membres
municipaux;

loi no19/96 du
des conseils

15.avril 1996 relative à lélection desdépartementaux et des .onràiri

Vu la décision du Conseil d,Etat noO1/CE du 10 ianvier2019 portant procramatio, oËr 
"rzrirtua, 

de rérection desmembres des conseirs oepuÀ.r-"niur* et des conseirsmunicipaux du 6 octobre 2018 ;
vu ra décision de ra.cour constitutionnere no063/cc du 15octobre 2020 relative.è ra .gcrê,u'presentée par Ie partiPolitique Les Démocrates, tendant iu'remptacement de troisConseillers au Conseil Mu;icrpal;. Ë"corrune d, IB.UNDJI,Province de I OGOOUE_LOLO;
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Le Rapporteur ayant été entendu

1-Considérant gue par requête susvisée, le partipolitique Les 
?:T:grg!"s, 

' 
représenré pui- * 

, 
pràsident,

Monsieur Guy NZouBA NDÀMA, à *iri ra cour constitutionnereaux fins, d'une part, de faire consiater la vacancà à;un ,iaged'élu au conseil Municipar d; Ia' commune J; leôuN»:r,Province de IOGOOUE_LOLO, ,rit u, décès Oe een;aminMOUPINGA eÇ d,autre purt, à; voir procéder à sonremplacement par Monsieur MJ'orivier LouNDou,- càndiàat quisuit immédiatement re dernier candiiat procramé élu sur ra ristede candidatures présentée par .u p*tipolitique;
2-Considérant quâ l,appui de sa requête, le président duparti poritique Les Démocraies verse au'oossiei ru-.JÈi. ouI'acte de décès n"z2/M2A du oâ-mars 2019 de BenjaminMoUpiNGA ; Ia copie de ta tiste Oe candid;tu;; O-r, purtipolitique Les Démocrates aux érections des membres desconseils départementaux et des conseirs muniiipaux-"ou 6octobre 2018 dans la Commune d,TBOUND,I .i i;:;pià Au fuliste des consei,ers érus ae ce fiaru poritique au conseilmunicipalde ladite Commune ;

3-Considérant qu,aux termes des dispositions de l,article
1I d" la loi no19/96 du 15 avrir rgg-0, iusvisée, en cas de décèsd'un membre d,un cons.eil, il est pourv, a ü, iunrpfulàun,par 

,re candidat qui suit imméoiateÀent Ie dernier candidatproclamé élu sur la liste de candidatuies concernée ;
4- Considérant que la liste de candidatures présentéepar le parti politique Les Démocrates à t,etection des membresdes 

.conseirs départementaux et des conseirs municipaux du 6octobre 2018 avait obpl., six élus ; qru pu, décision n.063/CCdu 15 octobre 2020 relative à Ia *â,]Àt 'prar.r,tè.'pr," 
Ëpurtipolitique Les Démocrates, tendant'au remplacement de troisconseiilers au conseir Municipar de Ia commune d, IBOuNDJI, ra
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cour constitutionnelre avait constaté ra vacance de trois siègesd'élus audit consell Municipar, r*iu i fexctusion de Messieurs
9gofggr MIMBI, pierre BOULANG., et Martiar-Kevin MiMBI-MOUBEYI de ce *êI: parti politique ; que Monsieur SylvainB.UNDZANGA, candidat qui suir immédiatem.;i l; àérni",candidat procramé éru sur la riste de candidatures présentée parle parti politique Les Démocrates uvait rui aussi été excru duditparti poJitique ; que du fait de toutes ces exclusions, MonsieurMJ Olivier LOUNDOU devient le candidat qui suitimmédiatement le dernier candidat proilamé étu ; 

'1-'

5- Co.nsidérant quên conséquence de ce qui précède , il y alieu, d'une part, de constater la vacance d,un siège délu au
9g1T! Municipat de Ia Comrnune d, IBOUND:1, ÉÀvJrrce oel'ocoouE-Lolo, suite au décès de Benjamin tuioupt'cÀ et,d'auke^ parÇ de proclamer élu conseiller au conseil Municipalde la commune d'IB,,NDJI, rvonsieur MJ orivier rouùôôu,candidat qui suit immédiatement Ie dernier canaioaf pio.ruroélu sur Ia riste de candidatures préientee par re parti poritique

Les Démocrates, en remplacement de BÀnjamin MOUpiNGA.

DECIDE

Article lu' : Il est constaté Ia vacance d,un siège d,élu au
9llt ! Municipal de la commune d,IBOUNDJi, É.rin.u O.ICIGOOUE-LOLO, suite au décès de Benjamin ruroupirvoe,conseiller élu sur Ia riste de candidatures du parti potitiq*'Lu,
Démocrates.

Articre 2 : Monsieur MJ orivier LouNDou, candidat qui suitimmédiatement Ie dernier candidat piocramé éru sur ra riste decandidatures préseniég,,pa,. le parti politique .es oeÀocràLs,
est proclamé éru conseiiler au conseir Municipar de ra commune

4



d' IBOUNDJI, province de I,OGOOUE-L
de Benjamin MOUpINGA, décédé.

oLo, en remplacement

3fi:1" 3 : La présente décision sera notifiée au requérant, auPrésident de ra Répubrique, a, piàriie, Minis[re, au président
du sénat, au président de rAssemotée trtationare, communiquéeau Ministre de l'Intérieur et pubriée au Journar officier de raRépublique Gabonaise ou dans un lournar d,annoncei rËàares.
Ainsi délibéré et décidé par ra cour constitutionne,e en saséance du treize janvier deux mil uinlt A"r*, o,i ,ieguui"ni ,

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,
Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,
Assistés de Maître Hortense DJOBOLO, Greffier.
Et ont signé, le président Greffier,l.
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